
 
La signalétique de la SPPL sera mise en place par le Département. Nous pourrons de notre 
côté communiquer sur la nécessité d’être respectueux des habitations à proximité de la 
SPPL. 
Nous ne sommes pas favorables à l’interdiction des chiens sur la SPPL, mais les chiens 
devront être tenus en laisse comme c’est le cas sur les chemins côtiers de la commune. La 
fermeture de la servitude en période de reproduction n’a pas été retenue car les zones de 
nidifications impactées par le cheminement (identification faite par le bureau d’étude en 
charge de l’étude environnementale) font déjà l’objet d’une déviation de la SPPL. 



	  

L’inscription du tracé de la servitude au PDIPIR n’est pas envisagée à ce jour. 
La commune sera en effet en charge de l’entretien du sentier. La SPPL sera mise en place 
sur la partie rivière de la commune à l’automne 2026, nous discuterons de la mise en 
place et des tracés non pérennes lorsque/si la situation se présente.


